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que faire après la décision
du Conseil constitutionnel ?
par Guillaume Allègre

Le  Conseil  constitutionnel  a  censuré  la  contribution
exceptionnelle sur les très hauts revenus d’activité au motif
qu’elle est prélevée auprès des personnes physiques et non du
foyer  fiscal  ;  ainsi  elle  méconnaîtrait  les  principes
d’imposition selon la faculté contributive et d’égalité devant
les charges publiques. En rappelant que tous les prélèvements
progressifs sur le revenu doivent tenir compte de la situation
familiale du foyer fiscal, la logique juridique du Conseil
s’oppose  à  la  logique  économique  et  peut  conduire  à  une
complexité  inutile  du  système  social  et  fiscal.  La
jurisprudence  du  Conseil  va  à  l’encontre  d’une  règle  de
politique économique qui veut qu’autant d’instruments soient
utilisés  que  d’objectifs  poursuivis.  Or,  l’objectif  de
réduction des inégalités de salaires est un objectif légitime
de politique économique à côté de l’objectif de réduction des
inégalités de revenus entre foyers. Il paraît donc légitime
que des éléments de progressivité s’appuyant d’une part sur le
revenu d’activité individuel et d’autre part sur le revenu
familial coexistent. Ceci d’autant plus que les recherches
empiriques montrent que la faculté contributive des citoyens
dépend à la fois du revenu de leur foyer et de leur revenu
propre.

Dans  une  décision  datée  du  29  décembre  2012,  le  Conseil
constitutionnel, saisi par les députés de l’opposition sur
plusieurs articles de la Loi de finances 2013, a déclaré la
« Contribution exceptionnelle de solidarité sur les très hauts
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revenus  d’activité  professionnelle  »  contraire  à  la
Constitution, considérant qu’en ne tenant pas compte « de
l’existence  du  foyer  fiscal,  le  législateur  a  méconnu
l’exigence de prise en compte des facultés contributives ;
qu’ainsi,  il  a  méconnu  le  principe  d’égalité  devant  les
charges publiques ». Cette décision s’appuie sur les mêmes
arguments que la censure de l’abattement de Cotisation sociale
généralisée (CSG) sur les bas revenus contenue dans la Loi de
financement de la sécurité sociale pour 2001, au motif que
« la disposition contestée ne tient compte ni des revenus du
contribuable autres que ceux tirés d’une activité, ni des
revenus des autres membres du foyer, ni des personnes à charge
au sein de celui-ci ; que le choix ainsi effectué par le
législateur de ne pas prendre en considération l’ensemble des
facultés  contributives  crée,  entre  les  contribuables
concernés, une disparité manifeste contraire à l’article 13 de
la Déclaration de 1789 ». Au regard de ces décisions, il
semble que, selon la jurisprudence du Conseil constitutionnel,
toute imposition progressive sur les revenus doit tenir compte
des charges familiales et des revenus des autres membres du
foyer[i].

Or, d’un point de vue économique, la coexistence de plusieurs
mécanismes  de  redistribution  s’opérant  sur  des  bases
individuelles et familiales peut se justifier. Si les premiers
modèles théoriques supposaient que le ménage agissait comme un
individu et que le partage des ressources à l’intérieur du
ménage  était  intégral  (modèle  unitaire  du  ménage),  les
approches plus récentes essayent d’ouvrir « la boîte noire »
que  constitue  le  ménage  (Pollak,  [1985]).  Cette  méthode
reconnaît que les ressources peuvent être réparties de manière
très inégalitaire entre les individus qui composent le ménage.
Les développements ultérieurs (Chiappori, [1988]) modélisent
la répartition des ressources par un processus de négociation,
la règle du partage dépendant du pouvoir de négociation de
chaque membre du ménage, fonction, entre autre, de son revenu
salarial propre. Les travaux empiriques montrent que cette
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approche explique mieux les comportements des ménages et des
individus qui les composent, en termes de demande de biens et
d’offre de travail, que le modèle unitaire. Si l’on définit la
faculté contributive d’un individu[ii] par la part de revenu
qu’il contrôle, en propre pour les dépenses individuelles ou
en  commun  pour  les  dépenses  collectives  (logement,
équipement), on voit que, selon cette approche, elle dépend à
la fois du revenu familial et du salaire propre. De ce point
de vue, tenir compte à la fois du revenu familial et du
salaire  paraît  nécessaire  pour  se  rapprocher  du  principe
d’imposition selon la faculté contributive.

Par construction, si la progressivité du système fiscal tient
compte  à  la  fois  des  revenus  du  foyer  fiscal  et  de  la
répartition de ceux-ci entre les ménages, deux foyers fiscaux
bénéficiant du même niveau de revenus issus de l’activité
professionnelle pourraient se voir imposer différemment. Or,
cette situation, qui découle logiquement des développements de
la recherche économique, est exactement ce que le Conseil
constitutionnel reproche dans sa décision : « par l’effet de
cette  contribution  exceptionnelle  assise  sur  les  revenus
d’activité professionnelle des personnes physiques excédant un
million  d’euros,  deux  foyers  fiscaux  bénéficiant  du  même
niveau de revenu issu de l’activité professionnelle pourraient
se voir assujettis à cette contribution ou au contraire en
être exonérés, selon la répartition des revenus entre les
contribuables  composant  ce  foyer  ».  Cette  phrase  semble
impliquer que la répartition des revenus au sein des foyers ne
devrait pas avoir d’influence sur leur niveau d’imposition.
Ainsi un foyer où les deux conjoints gagnent 600 000 euros
aurait la même capacité contributive qu’un foyer où un des
conjoints gagne 1 200 000 euros et l’autre ne travaille pas.
Mais  est-ce  bien  le  cas  ?  Les  deux  situations  sont-elles
réellement équivalentes ? Outre le fait que le revenu n’est
pas nécessairement partagé intégralement dans le second foyer,
l’inactivité d’un des conjoints, si elle est volontaire, ne
constitue-t-elle pas un luxe pour le foyer ? Si l’on compare
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maintenant un foyer où les deux conjoints gagnent 14 000 euros
annuels et un foyer où un conjoint gagne 28 000 euros et
l’autre  ne  travaille  pas,  ces  deux  situations  sont-elles
également équivalentes ? Le fait qu’un conjoint ne soit pas
contraint  à  un  travail  marchand  n’augmente-t-il  pas  la
capacité contributive du second foyer lorsqu’il peut utiliser
ce  temps  pour  du  travail  domestique  (garde  et  soin  des
enfants,  aide  aux  parents  âgés,  entretien  ménager),
substituable à des services marchands ? De plus, si l’on prend
maintenant  une  perspective  dynamique,  ce  choix  de
spécialisation  traditionnelle  où  l’un  des  conjoints  se
spécialise dans le travail marchand et l’autre dans le travail
domestique augmente la dépendance du conjoint au foyer et
réduit ses opportunités futures, ce qui peut être coûteux,
pour lui (le plus souvent elle) et pour la société, en cas de
séparation. N’est-il pas alors légitime de distordre le choix
des  agents  et  de  privilégier,  y  compris  fiscalement,  les
situations où les deux conjoints travaillent ?

Selon  la  logique  du  Conseil  constitutionnel,  tous  les
prélèvements progressifs sur le revenu devraient tenir compte
(d’une manière ou d’une autre) de la situation familiale. S’il
n’est pas impossible de contourner cet impératif, il conduit à
la construction de véritables usines à gaz. Ainsi en a-t-il
été  de  la  Prime  pour  l’emploi  (PPE),  créée  en  2001  pour
répondre  à  la  censure  par  le  Conseil  constitutionnel  de
l’abattement  de  CSG  pour  les  bas  revenus  (voir  Allègre,
[2012]). La PPE a les mêmes propriétés que l’abattement de
CSG, mais son calcul dépend, en très faible partie, de la
situation familiale (plafond de ressources élevé au niveau du
foyer,  et  majoration  résiduelle  par  enfant).  Mais
contrairement  à  un  abattement  de  CSG,  l’effet  de  la  PPE
n’apparaît pas sur la fiche de paie : la prime est calculée à
partir  des  déclarations  d’impôt  sur  le  revenu  et  réduit
l’impôt dû par les foyers ; les foyers ne payant pas d’impôt
reçoivent un chèque du Trésor. Le problème est que la Prime
pour l’emploi est perçue avec un décalage d’un an. La censure
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du  Conseil  constitutionnel  a  donc  conduit  à  complexifier
inutilement l’administration de l’aide aux bas salaires et à
la rendre moins transparente. En fait, la jurisprudence du
Conseil  constitutionnel  va  à  l’encontre  d’une  règle  de
politique économique qui veut qu’autant d’instruments soient
utilisés que d’objectifs poursuivis. Si l’on considère que la
réduction des inégalités de salaire et celle des inégalités de
revenus  sont  deux  objectifs  légitimes,  alors  il  paraît
légitime que des éléments de progressivité s’appuyant d’une
part sur le revenu d’activité individuel et d’autre part sur
le revenu familial coexistent.

Et maintenant que faire ?

Comme le soulignent les débats récurrents sur la prise en
compte  par  l’impôt  de  la  dimension  familiale  (voir  la
controverse entre Sterdyniak [2012] et Landais, Piketty et
Saez  [2012]),  le  sujet  est  sensible  car  il  touche  à  la
représentation de la famille. Une solution intermédiaire entre
individualisation  et  conjugalisation  serait  de  laisser  le
choix à tous les couples mariés ou pacsés (voire concubins)
entre imposition conjointe avec 1,5 part[iii] (et non plus 2)
et  l’imposition  séparée  avec  1  part  chacun  (les  parts
attribuées au titre des enfants étant alors partagées entre
les conjoints). Cette solution, qui paraît compatible avec la
jurisprudence  du  Conseil  constitutionnel,  permettrait
d’adapter  la  fiscalité  aux  divers  arrangements  entre
conjoints. Elle tiendrait compte du fait qu’il existe bien des
solidarités de fait entre conjoints ayant des revenus inégaux
mais ne donnerait pas un avantage excessif à ces couples et en
particulier aux couples monoactifs. Enfin, elle ne serait pas
incompatible  avec  la  proposition  du  candidat  Hollande  de
fusion de l’impôt sur le revenu et de la CSG dans le cadre
d’un prélèvement simplifié sur le revenu, mais nécessiterait
une régularisation annuelle (les couples ayant un bénéfice à
l’imposition  conjointe  pourraient  alors  recevoir  un
remboursement  partiel  de  l’impôt  prélevé  à  la  source).
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______________________

 

[i] La censure de la ristourne de CSG ne fait cependant pas
référence au foyer fiscal, il ne suffirait donc probablement
pas au législateur de modifier la définition du foyer fiscal
pour éviter la censure du Conseil constitutionnel.

[ii] Dans l’esprit de la Déclaration des droits de l’homme et
du citoyen de 1789, à laquelle le Conseil constitutionnel se
réfère, ce sont bien in fine les droits des individus qui
comptent  par  rapport  à  ceux  des  groupes  ou  institutions
intermédiaires (notamment la famille). L’article 13 fait ainsi
référence à la faculté (contributive) des citoyens : « Pour
l’entretien  de  la  force  publique,  et  pour  les  dépenses
d’administration, une contribution commune est indispensable :
elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en
raison de leurs facultés ». La référence au ménage ou au foyer
ne peut donc être justifiée que par un partage de fait des
ressources, qu’il est difficile de nier mais qui n’est pas
nécessairement intégral.

[iii] Cohérent avec le nombre d’unités de consommation donné
aux couples dans la mesure du niveau de vie.
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